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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de Parisville tenue à la 
salle municipale, le mardi 2 juillet 2019 à compter de 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur René Guimond, conseiller 
Monsieur Jean-François Bienvenue, conseiller 
Madame Marie-Blanche L'Hérault, conseillère 
Monsieur Daniel Brisson, conseiller 
Monsieur Maurice Grimard, maire 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Maurice Grimard. 
 
Sont également présentes : 
Madame Carine Neault, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Madame Dominique Lapointe, directrice générale adjointe 
Madame Karine Paquet, secrétaire-trésorière adjointe 
 
Sont absents : 
Monsieur Dany Boucher, conseiller 
Madame Carole Plamondon, conseillère 
 
 

ORDRE DU JOUR 
  
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal 
5. Finances 

5.1 Revenus 
5.2 Dépenses 

6. Nomination des personnes désignées pour l'application des règlements 
municipaux 

7. Fonds de développement des territoires (FDT) : Projet d'aide financière à 
l'Association des personnes handicapées de la MRC de Bécancour 

8. Demande collective au programme de soutien à la démarche Municipalité 
amie des aînés (MADA) 

9. Rapport des élus 
10. Correspondances 
11. Varia 
12. Période de questions 
13. Levée de l'assemblée 
 
 

 
  

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Suite au moment de silence, monsieur Grimard ouvre la séance. 
 

 
 

  
 

99-07-19 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-François Bienvenue 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que l’ordre du jour soit adopté en gardant le point varia ouvert. 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

 3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur Grimard, maire, donne la parole aux citoyens et répond aux 
questions. 
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100-07-19 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Guimond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que le procès-verbal du 4 juin 2019 soit adopté avec le tableau des dépenses 
et revenus mis à jour. 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

 5. FINANCES 
 

 
 

  
 

 5.1. REVENUS 
 
Le rapport des revenus du mois précédent a été déposé au conseil pour un 
montant total de 156 901.36$ incluant les revenus de perception. 
 

 
 

  
 

101-07-19 5.2. DÉPENSES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Blanche L'Hérault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que les comptes ci-dessous soient payés et que les personnes nommées 
soient autorisées à signer les chèques pour et au nom de la Municipalité: 
 
Juin 2019 

 FOURNISSEURS: 137 530.61$ 
 SALAIRES: 18 415.83$ 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

102-07-19 6. NOMINATION DES PERSONNES DÉSIGNÉES POUR L'APPLICATION DES 
RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Guimond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que la municipalité de Parisville nomme la direction générale et l'inspecteur 
municipal comme personne désignée pour appliquer l'ensemble des 
règlements municipaux et les autorise à émettre des constats d'infraction. 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

103-07-19 7. FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES (FDT) : PROJET D'AIDE 
FINANCIÈRE À L'ASSOCIATION DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LA MRC 
DE BÉCANCOUR 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 
demande d'aide financière faite par l'Association des personnes handicapées 
de la MRC de Bécancour (APHMRCB) dans le cadre du Fonds de 
développement des territoires (FDT) pour les aider dans leur projet de 
rénovation de leur bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Association des personnes handicapées de la MRC de 
Bécancour offre un service considéré comme étant de proximité et répondant 
aux critères du point 1,4 de la politique de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie de la MRC de Bécancour (FDT); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur René Guimond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
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Que le conseil municipal appuie le projet de rénovation présenté par 
l'Association des personnes handicapées de la MRC de Bécancour et qu'elle 
consent à ce que la MRC de Bécancour y affecte, à même le Fonds de 
développement des territoires (FDT), un montant de 8000$ provenant de son 
enveloppe initiative municipale. 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

104-07-19 8. DEMANDE COLLECTIVE AU PROGRAMME DE SOUTIEN À LA DÉMARCHE 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (MADA) 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Parisville souhaite mettre à jour sa 
politique MADA ainsi que le plan d'action qui lui est associé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil des maires de la MRC de Bécancour a 
manifesté son intérêt à déposer une demande collective d'aide financière pour 
la mise à jour des politiques MADA de l'ensemble des municipalités de son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Parisville désire s'engager dans une 
démarche régionale de mise à jour des politiques MADA; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Marie-Blanche L'Hérault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que la municipalité de Parisville mandate la MRC de Bécancour pour 
coordonner la demande collective d'aide financière pour la mise à jour des 
politiques MADA; 
 
Que la personne désignée comme étant responsable du dossier « aînés » soit 
le maire, M. Maurice Grimard. 

ADOPTÉE 
 

 
 

  
 

 9. RAPPORT DES ÉLUS 
 
Les élus présentent un résumé de leurs implications du mois. 
 

 
 

  
 

 10. CORRESPONDANCES 
 
La liste des correspondances reçues depuis la dernière séance est déposée. 
 

 
 

  
 

 11. VARIA 
 
NIL 
 

 
 

  
 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur Grimard, maire, donne la parole aux citoyens et répond aux 
questions. 
 
Daniel Brisson quitte à 20h24. 
 

 
 

  
 

105-07-19 13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-François Bienvenue 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
Que la séance ordinaire soit levée à 20h32 et qu’une séance ordinaire soit 
tenue le 6 août 2019. 
 

ADOPTÉE 
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J’ai pris connaissance de toutes les résolutions adoptées à la présente séance 
et les signe au nom de la Municipalité (art. 142 CM). 
 
 
 
 

  
 
 

M. Maurice Grimard, maire  Mme Carine Neault, directrice générale 
et secrétaire-trésorière 

 


